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Cette année s’inscrit sous le signe de la mutation et de l’évolution des 
coopératives de paramédics. Que ce soit par plusieurs changements aux 
services des directions ou des conseils d’administration, les différentes 
coopératives membres ont décidées de s’affirmer plus fortement dans leur 
gouvernance et dans leurs orientations, et ainsi, ont fait le choix de rendre 
leurs orientations compatibles avec leur vision. Un choix qui s’est notamment 
traduit par un investissement et une consommation accrue des heures de 
services dédiés à la gouvernance et à la formation des dirigeants. Nous 
espérons que cela soit positif et durable, et puisse donner aux coopératives 
de SPU, l’impulsion nécessaire à leur évolution. 

En s’alliant à la Fédération, les coopératives soutiennent leur désir de 
travailler en intercoopération, affirmant du coup, l’immense potentiel de 
développement de la formule coopérative dans le secteur des SPU. La FCPQ 
possède un statut privilégié en étant le seul représentant des SPU au niveau 
de la Loi sur les coopératives et en ce qui a trait au Régime d’investissement 
coopératif, lui permettant du coup d’être partie prenante dans les travaux 
entourant les modifications à la Loi sur les coopératives. Nous tentons d’établir 
une  approche collaborative, afin de faire valoir les forces et les distinctions 
du modèle coopératif auprès des décideurs publiques. 

Après le repositionnement du rôle de la Fédération en 2014-2015 vis-à-
vis de la promotion de la formule coopérative dans le transfert d’entreprise 
SPU, les travaux réalisés en 2015-2016 ont été marqués par un travail de 
positionnement stratégique auprès des entreprises privées afin de susciter 
et faciliter des transferts d’entreprises par la formule coopérative. Notre 
proximité avec des acteurs importants du mouvement coopératif, nous a 
permis d’obtenir de la part de Fondaction, Investissement Québec et la Caisse 
d’économie solidaire l’engagement concret d’être au côté de la Fédération au 
niveau financier lorsqu’une opportunité de développement se présentera. Il 
va s’en dire que la multiplication des coopératives de paramédics permettrait 
la consolidation du secteur et augmenterait sa notoriété auprès des différentes 
instances.   

Favorisant l’intercoopération et œuvrant toujours dans l’intérêt des travailleurs 
de ses coopératives membres, la Fédération vise l’émergence de meilleures 
pratiques, afin d’améliorer les conditions des travailleurs, tout en garantissant 
la qualité des services offerts aux citoyens. Nous notons avec fierté cette année 
une croissance majeure des services offerts par la Fédération. Nous saluons 
cette croissance puisqu’elle signifie que les membres ont développé une 
habitude de consommation qui leur est profitable. Aussi, afin de soutenir cette 
croissance, la Fédération a adapté son offre de services aux besoins exprimés 
par ses membres, en diversifiant son panier de services. En s’adaptant ainsi 
à la réalité des membres, la Fédération garantit des expertises innovantes et 
ayant les mêmes hauts standards de qualité que les services dispensés par ses 
membres, à l’ensemble de la population.    

Finalement, il est essentiel de souligner l’implication des administrateurs de 
la Fédération qui, au cours des douze derniers mois, ont déployé d’énormes 
efforts afin de veiller aux intérêts de l’ensemble des coopératives de SPU. 
Nous ne pouvons passer sous silence l’investissement sans faille des membres 
au sein de leur Fédération. Votre engagement à tous est primordial et donne 
un sens tout particulier au travail que nous accomplissons, ensemble.

MOT DU 
PRÉSIDENT 
ET DU 
DIRECTEUR 
GÉNÉRAL

ALAIN GAUDREAU
Président

J. BENOIT CARON
Directeur général
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Mission
La Fédération des Coopératives des Paramédics du Québec a pour mission de 
représenter et de soutenir ses membres.

Nos membres 
La Fédération des Coopératives des Paramédics du Québec existe par et pour 
ses membres. Les cinq coopératives membres de la FCPQ démontrent toutes la 
pluralité, la vitalité et la diversité du mouvement coopératif québécois.  

Qui sommes-nous?
La Fédération des Coopératives des Paramédics du Québec a été fondée en 2005 
autour d’une idée simple, celle de regrouper des coopératives de paramédics, 
afin de les représenter et de leur offrir des services communs, en leur donnant 
accès à des ressources et à des expertises spécialisées et ultraspécialisées qu’elles 
ne pourraient se procurer autrement.

Depuis, notre fédération ne déroge pas de cet objectif.

Aujourd’hui, nos professionnels offrent des services diversifiés à nos coopératives. 
En leur offrant en quelque sorte un coffre à outils, nous répondons aux besoins 
exprimés par nos membres, en les soutenant activement dans la réalisation de leur 
mission, en optimisant leur mode de fonctionnement, et surtout, en collaborant à 
la bonification et à l’amélioration de leurs pratiques d’affaires.

Loin de remplacer les coopératives, nous leur proposons plutôt des appuis 
techniques et humains. De concert avec eux, nous favorisons l’intercoopération, 
l’esprit d’initiative et la complémentarité. Nous ouvrons la voie à l’innovation 
dans le milieu coopératif et solidaire, notamment par notre nouvelle manière de 
réfléchir l’offre et la diffusion des services.

Notre équipe
Par l’intermédiaire du Consortium de ressources et d’expertises coopératives, 
la Fédération a accès à 38 professionnels de haut niveau, disponibles afin de 
répondre aux demandes de leurs membres. Voici quelques-unes des ressources 
les plus actives auprès de la Fédération pour l’année 2015-2016.  

• J. Benoit Caron, Directeur général
• Paul Levesque, Directeur des relations publiques et gouvernementales
• Jean-François Dumas, Directeur des ressources humaines 
• Claude Boileau, Conseiller principal en ressources humaines
• Maxime Martineau-Gagné, Conseiller juridique principal
• Jacques Leclerc, Conseiller expert finance

• Julie Poulin, Coordonnatrice aux évènements 
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Les coopératives de soins 
préhospitaliers d’urgence au Québec

1 414 
paramédics membres travailleurs et 
membres travailleurs actionnaires.

Plus de 

200 000 
transports, soit 

30 % 

de l’ensemble des transports 
préhospitaliers au Québec.

Des emplois pour près de 
1 559 

personnes.

Des services offerts auprès de

32 % 
de l’ensemble de la population 

de Québec.

30 % 

de l’ensemble des permis 
d’ambulance du territoire 

québécois.

Obtenez une soumission rapide  
et courez la chance de gagner!

Appelez-nous ou obtenez une soumission en ligne dès 
aujourd’hui pour courir la chance de gagner 25 000 $ 

PLUS l’un des 64 prix de 500 $.† Vous êtes déjà client? 
Vous êtes automatiquement inscrit!

1-800-387-1963 | www.cooperatorsassurancegroupe.ca

Une assurance groupe
adaptée à vos besoins.
Membre de la Fédération des Coopératives des Paramédics du Québec,
vous bénéficiez d’un service convivial et personnalisé, d’une protection
exceptionnelle et d’avantages exclusifs, le tout soutenu par la Garantie
du Service des sinistres de Co-operators. Sans oublier que vous
économiserez encore plus grâce à nos taux préférentiels et à nos
réductions.

Co-operatorsMD est une marque déposée du Groupe Co-operators limitée, utilisée sous licence. Les produits d’assurance groupe automobile et
habitation sont souscrits par la Compagnie d’assurance COSECO et administrés par H.B. Gestion d’assurance collective ltée, des sociétés
membres du Groupe Co-operators limitée. Les réductions, la couverture et l’admissibilité varient selon la province. *L’assurance automobile
n’est pas offerte en Colombie-Britannique, au Manitoba ni en Saskatchewan. †Aucun achat requis. Pour obtenir les règles complètes du
concours, rendez-vous au www.cooperatorsassurancegroupe.ca ou écrivez à l’adresse suivante : Marketing, Assurance groupe, 5600 Cancross
Court, Mississauga (Ontario) L5R 3E9. Le concours se termine le 31 décembre 2016. Co-operators s’engage à protéger la vie privée de ses
clients, ainsi que la confidentialité, l’exactitude et la sécurité des renseignements personnels recueillis, utilisés, conservés et divulgués dans le
cadre de ses affaires. Pour en savoir plus, visitez le www.cooperatorsassurancegroupe.ca.
Ce régime d’assurance groupe est offert uniquement par l’entremise de notre Centre de contact
client et de notre site Web.
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Conseil d’administration 2015-2016

Implications, défis et enjeux du secteur 
préhospitalier d’urgence
Après 2014-2015, coloré par la publication du Rapport Ouellet – Services 
préhospitaliers : Urgence d’agir et du Rapport Robillard – Commission 
de révision permanente des programmes, l’année 2015-2016 a été une 
année de transition sur le plan des relations gouvernementales. En effet, le 
gouvernement a mis sur pied le Comité de mise en œuvre relatif aux services 
préhospitaliers d’urgence (SPU). En décembre 2015, alors même qu’il inscrit 
ses décisions dans une politique de gouvernance globale d’atteinte du déficit 
zéro, le ministre de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a « dénoncé » 
le contrat de service en vigueur entre les paramédics et le gouvernement. 
À la suite de cette décision, messieurs Alain Gaudreau et J. Benoit Caron 
ont rencontré les fonctionnaires responsables des SPU, ainsi que le cabinet 
du MSSS, afin d’échanger sur l’avenir du secteur SPU et de la place des 
coopératives au sein de celui-ci. 

ALAIN GAUDREAU 
Président, Coopérative 
des paramédics de 
l’Outaouais (CPO) 

DANIEL DESHAIES 
Vice-président, Coopérative des Ambulanciers 
de la Mauricie  (CAM) 

AUSSI MEMBRES DU CA 

PASCAL RIVARD 
Secrétaire-trésorier, 
Coopérative des 
techniciens ambulanciers 
du Québec (CTAQ) 

MARTIN CHÂTEAUNEUF 
Administrateur, Coopérative de travailleurs 
d’Ambulance de l’Estrie (CTAE)  

PHILIP GIROUARD 
Administrateur, Coopérative 
des travailleurs actionnaires 
les Paramédics d’urgence 
Bois-Francs (CAPUBF) 

LUC LESSARD 
Administrateur, 
Coopérative de 
travailleurs d’Ambulance 
de l’Estrie (CTAE) 
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Au printemps, le ministre a annoncé une refonte du contrat de service 
dans le secteur des services préhospitaliers d’urgence, en y incluant les 
modifications suivantes : 

• Une révision du mode de financement des entreprises ambulancières;

• La prise en charge du processus d’acquisition, sur le plan national, 
des véhicules ambulanciers, de l’équipement à bord et des fournitures, 
afin de générer des économies pour le gouvernement;

• La reconnaissance pleine et entière du statut des entreprises 
ambulancières en tant qu’employeurs privés, ce qui implique le retrait 
du MSSS des négociations liées à leur main-d’œuvre. 

C’est dans un contexte de profonde mutation que doivent s’amorcer les 
négociations d’un nouveau contrat de service qui devrait entrer en vigueur 
au printemps 2017. La fenêtre de discussion est donc plutôt étroite. Selon 
toute évidence, les différentes parties ont un intérêt réciproque à faire 
évoluer positivement le secteur des SPU au Québec, afin d’offrir une 
meilleure qualité de services à la population.

Cette année, deux coopératives ont confié à la FCPQ les négociations de 
leur contrat de service et de leurs conventions collectives. Cette démarche 
est menée dans le plus grand respect des autres mandats de la Fédération, 
afin que les autres coopératives membres de la Fédération ne soient 
perturbées par cette nouvelle consommation de services. 

Après 10 ans d’existence, il s’agit là d’une évolution normale pour la 
Fédération. Elle endosse le rôle d’influenceur dans ce dossier, en faisant 
valoir auprès des instances gouvernementales, les spécificités et les forces 
du modèle coopératif.  Dans tous les cas, l’important est d’établir un réel 
partenariat, permettant l’assainissement des relations entre les prestataires 
de services et le MSSS, afin de limiter les zones de désaccord. Les parties 
partagent une vision commune visant à faire évoluer positivement le 
secteur des services préhospitaliers d’urgence au Québec. 

En parallèle, le 30 mars 2015 est entrée en vigueur la Loi modifiant la 
Loi sur les coopératives et d’autres dispositions législatives. Les principaux 
articles modifiés concernant les coopératives de paramédics sont : 

• L’article 224.4 : avec l’insertion, après l’article 224.4, du suivant :

o  « 224.4.0.1. Le directeur général ou le gérant peut imposer aux 
membres et aux membres auxiliaires des mesures administratives 
ou disciplinaires, autres que le congédiement. Toutefois, le conseil 
d’administration peut, par résolution, s’attribuer ces pouvoirs ou 
les confier à une personne ou à un groupe de personnes qu’il 
désigne. Cette décision doit être rendue disponible aux membres 
et aux membres auxiliaires. »

• L’article 76 : La loi est modifiée pour prolonger de 4 à 6 mois le délai 
pour la tenue de l’assemblée générale annuelle. 

Soulignons que la FCPQ a été un membre  actif à l’origine des changements 
législatifs apportés.
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Services offerts par la FCPQ : 
Une année record!
Les engagements de la Fédération
Nos engagements s’inscrivent au cœur des principes coopératifs. Chaque 
engagement s’inspire, pour la Fédération des Coopératives des Paramédics 
du Québec et de ses employés, d’une charte de valeurs communes aussi bien 
que d’un code d’éthique. Nous aspirons tous à les respecter et à les appliquer, 
collectivement et individuellement, dans l’ensemble de nos actions.
1. Nous sommes des professionnels 
2. Nous sommes des novateurs
3. Nous visons toujours la satisfaction de nos membres
4. Nous proposons des services adaptés
5. Nous sommes solidaires
6. Nous sommes socialement responsables

Rétrospective des services offerts en 2015-2016 
Alors que par les années passées, la Fédération devait faire la promotion de ses 
services en rappelant aux membres la disponibilité des ressources mises à leur 
disposition, il a été possible de constater, pour l’année financière 2015-2016, un 
phénomène tout à fait opposé.

Avec cette augmentation de la consommation des services de la Fédération, les 
membres sont avantagés! En plus de garantir la qualité et la quantité des services 
dispensés par des professionnels, la Fédération assure une baisse du coût de 
chaque heure de service. 

En continuant d’offrir des services professionnels à juste coût, en respectant 
l’intérêt de ses membres, en regroupant des experts et des professionnels de 
haut calibre, et en proposant des économies d’échelle aux organisations qui font 
affaire avec elle, la Fédération s’impose comme leader. Force est de croire que 
de plus en plus de coopératives de paramédics choisiront la Fédération pour 
répondre à leurs besoins. 

Développement de l’offre de service de la Fédération
En se penchant sur les habitudes des membres au cours de l’année 2014-2015 
et en étudiant les services consommés au cours de l’année 2015-2016, les 
membres ont maintenu leurs habitudes de consommation, en consommant près de  
1 104 heures de services! En faisant appel aux experts de la Fédération dans 
le développement de leurs projets, les membres démontrent leur confiance et leur 
désir de travailler en continuité, permettant à leur organisation de se parfaire et 
d’innover.  

Principaux services utilisés Exemples de réalisations

Gestion des ressources 
humaines

• Consolidation d’équipes de direction;
• Atelier sur la prévention des conflits;
• Formation sur la gestion de la performance; 
• Soutien dans l’identification des compétences 

requises pour le personnel clé et dans le 
développement de ces compétences;

• Enquêtes et recommandations relatives aux 
régimes de rémunération;

• Enquêtes, politiques et formations en matière 
de prévention du harcèlement;

• Dotation de cadres (direction générale).
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Gestion d’entreprise

• Animation d’ateliers de réflexion stratégique, 
de priorisation, d’évaluation;

• Plan d’affaires;
• Intérim de direction.

Services juridiques

• Redressement associatif;
• Dépannage en matière de gouvernance;
• Conseils juridiques;
• Enquêtes;
• Négociation lors de litiges.

Organisation 
d’évènement

• Organisation d’assemblées générales 
annuelles, de remises de prix, de fêtes 
familiales.

Formation
• Formations sur la vie associative telles que 

l’initiation à la coopération, la gouvernance 
coopérative et les aspects légaux de la 
gouvernance.

Soulignons que par son adhésion au Consortium de ressources et d’expertises 
coopératives, la Fédération donne à ses membres un accès à bien d’autres 
services, dont notamment :
• Services de comptabilité et de finances, animés par un expert de haut 

niveau en finances, des comptables professionnels agréés, des techniciens 
comptables;

• Services complets en matière de technologies de l’information 
(gestionnaire de projets spécialisés, technicien, gestionnaire de 
communauté, développeur web, graphiste);

• Services en matière de marketing et de développement des affaires 
(planification marketing, réalisation de plans marketing, communications 
graphiques);

• Gestion de projets;
• Relations publiques et relations gouvernementales;
• Santé et sécurité du travail;
• Relations de travail.

Et pour 2016-2017? 
L’Équipe de la Fédération vise les mêmes standards élevés de qualité que 
ceux que ses membres dispensent à la population. La FCPQ s’engage donc à 
accroitre la qualité de ses prestations et inscrit cette démarche à l’enseigne de 
la fiabilité, du respect, de la responsabilisation et de la solidarisation.

L’année 2016-2017 s’est amorcée sous le signe des nouvelles technologies 
avec l’arrivée de nouveaux spécialistes en technologie de l’information. Un 
développeur Web, un gestionnaire de communauté, ainsi qu’un technicien en 
support aux usagers, ont joint l’équipe de la Fédération et sont disponibles 
afin de vous accompagner dans la création d’un site Web, pour assurer à 
votre organisation une présence continue sur les réseaux sociaux, ou pour 
vous soutenir lorsque surviennent des problèmes informatiques. 
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Évènements 2015-2016
Congrès annuel 2015 
Les 16 et 17 septembre 2015, à la Cache à Maxime, s’est tenu le congrès annuel 
de la FCPQ sous le thème Le Capital humain, au cœur de l’action. Lors du 
congrès, les participants sont revenus sur les principales réalisations accomplies 
au cours de la dernière année, ont travaillé sur les orientations stratégiques pour 
l’année 2015-2016, en plus d’aborder différents dossiers à teneur politique, 
notamment en ce qui a trait au développement de la formule coopérative dans 
les services préhospitaliers d’urgence (SPU). 

En plus d’assister à l’assemblée générale annuelle, les membres ont pris part à 
deux conférences, dont une portant sur le capital humain et la gestion de conflit. 
Finalement, une animation de Team building, visant à travailler la cohésion, la 
communication et le travail d’équipe a couronné ces deux journées de réseautage 
et d’échanges. 

Journée de partage de pratiques entre pairs et 
optimisation des modes de gestion
À la Coopérative des ambulanciers de la Mauricie, le 23 mars 2016, s’est déroulée 
une journée de partage de pratiques entre pairs. Cette journée s’articulait autour 
d’un atelier de discussion : Le secteur des coopératives de services préhospitaliers 
d’urgence du Québec : 2012-2015 - le portrait, les tendances et les indicateurs 
de performance. Cette rencontre avait pour but de comparer les expériences 
des coopératives entre pairs, afin de rendre les ressources plus efficaces et plus 
rentables.

Communications 
34 revues de presse

15 notes portant notamment sur : 

• Affectation provisoire des travailleuses en retrait préventif;

• Document de référence - Aspects légaux de la gestion du patrimoine;

• Assignation temporaire - formation secourisme RCR;

• Modifications législatives, suspension et congédiement d’un membre 
travailleur; 

• Budget Leitaõ 2016-2017.

Nos réalisations en 2015-2016
Stratégie de développement de la formule coopérative 
dans les services préhospitaliers d’urgence (SPU)
Le développement des coopératives de paramédics constitue évidemment une 
priorité pour la FCPQ. Celle-ci a réalisé plusieurs travaux, activités et outils 
dans ce domaine au cours des récentes années, notamment en ce qui a trait 
à l’acquisition d’entreprises ambulancières par les coopératives de paramédics 
existantes. Néanmoins, jusqu’à maintenant, les travaux réalisés n’ont pas mené 
à de nouvelles acquisitions. Avant de poursuivre ces démarches, la FCPQ a 
souhaité recevoir de ses membres, des orientations claires et un certain niveau 
d’engagement dans le développement du secteur. À cet effet, la rencontre de 
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consultation sur le développement de la formule coopérative au printemps 
2015 a été décisive et a marqué l’engagement du réseau et de certains 
partenaires au regard du chantier d’acquisition.

Pour identifier concrètement les moyens à mettre en œuvre pour un 
développement du secteur engagé, il importait de se donner une vision 
commune claire à cet égard. Devaient être déterminés des objectifs précis 
ainsi qu’un modèle d’affaires viable, afin de mobiliser l’ensemble des acteurs, 
tant à l’intérieur du réseau qu’auprès de nos partenaires, puis, à cet égard, 
de mettre à profit les travaux et outils réalisés dans les dernières années, par 
la FCPQ.
En ce sens, le projet a permis de mettre sur pied un comité de travail composé 
de représentants des coopératives de paramédics et de personnes provenant 
d’autres horizons, d’identifier les pistes de solution les plus prometteuses et 
viables pour l’acquisition d’entreprises en SPU et d’élaborer un plan d’affaires.

Chantiers majeurs de la Fédération en 2015-2016
1. Soutien à la saine gouvernance des coopératives ayant des réalités 

propres à leur secteur d’activité.
2. Élaboration, par la Fédération, d’une stratégie de développement réseau 

concertée pour les coopératives de paramédics au Québec.
3. Renforcement des liens avec les partenaires réseaux et gouvernementaux.
4. Échanges des pratiques d’affaires et de développement entre les directions 

et les dirigeants à l’échelle réseau.
5. Offre de services-conseils aux coopératives de paramédics dans le 

renforcement de leur entreprise.

Nos projets pour 2016-2017
Développement d’expertises relativement au 
contrat de service et aux conventions collectives des 
coopératives de paramédics
Conformément aux dispositions de la Loi sur les services préhospitaliers 
d’urgence, les titulaires de permis d’exploitation de services ambulanciers 
se doivent d’être représentés par une association. Comme ce fut le cas dans 
d’autres secteurs qui ont réussi à poursuivre leur développement, la FCPQ 
doit accroître son leadership et proposer à ses membres des stratégies qui 
sauront susciter chez ces derniers la volonté et la passion d’aller de l’avant. 
Ce projet permettra à la FCPQ de mieux connaître la réalité et les obligations 
de ses membres en lien avec le contrat de services, et ainsi, les soutenir dans 
divers dossiers.



155, boul.Charest Est, Suite 190
Québec, (Québec)  G1K 3G6
Tél : 418 837-7577
Fax : 418 837-7855
www.fcpq.coop

Merci à nos partenaires

Merci aux partenaires 
du développement coopératif

Merci à notre partenaire 
à la formation


